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PRÉFET du GARD

Direction départementale 
des territoires et de la mer
Service eau et inondation
Affaire suivie par : Richard BUCHET  
Tél.:04.66.62.63.52
Mél. : richard.buchet@gard.gouv.fr

ARRETE N° 30-20180627-
Déclarant d’intérêt général les travaux d’une tranchée drainante

dans le lit du Gardon de Saint Jean et
portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l’article L.214-3

du code de l’environnement 
concernant les essais de pompage au puits du Pont de Saumane

sur la commune de Saumane

Le préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu la  directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code de l’environnement, et notamment les articles L 211-7, L215-15, L.435-5 et
R 214-88 à R214-104, ainsi que l’article R.435-5 relatifs aux procédures de déclaration
d’intérêt général ;

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.211-1, L.214-3 et R.214-32
à 40 relatifs aux procédures de déclaration ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code civil et notamment son article 640 ;

Vu l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation
du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Rhône
Méditerranée pour la période 2016-2021 ;
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Vu l’arrêté  inter-préfectoral n°2013303-0003 du  30 octobre 2013 classant le bassin
versant  des  Gardons,  en  amont  du  pont  de  Ners,  en  zone  de  répartition  des  eaux
(ZRE) ;

Vu l’arrêté  du 11 septembre 2003 (NOR :  DEVE0320170A) portant  application du
décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux
sondage,  forage,  création de puits  ou d’ouvrage souterrain soumis  à  déclaration en
application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté  du 11 septembre 2003 (NOR :  DEVE0320171A) portant  application du
décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux
prélèvements soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du
code de l’environnement ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2008176-8  du  24  juin  2008  autorisant  le  syndicat
intercommunal d’adduction en eau potable (SIAEP) de Saumane l’Estréchure à réaliser
un seuil fusible sur le Gardon à Saumane pour le captage en eau potable ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant Didier LAUGA, en qualité de préfet du
Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2018-03-12-002 du 12 mars 2018 donnant délégation de
signature à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard,

Vu la décision n° 2018-AH-AG/01 du 16 mars 2018 de M. André HORTH, directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, portant subdélégation de signature
aux agents de la direction départemental des territoires et de la mer du Gard, relatif à
l’arrêté préfectoral n° 30-2018-03-12-002 du 12 mars 2018 ;

Vu la délibération du syndicat intercommunal d’adduction en eau potable de Saumane
l’Estréchure du 24 novembre 2017 ;

Vu le  dossier  de  déclaration  d’intérêt  général  déposé  par  la  SIAEP de  Saumane
l’Estréchure, représenté par sa présidente, mairie de l’Estréchure – 30124 l’Estréchure,
enregistré au titre de l’article L. 211-7 du code de l’environnement le  22 décembre
2017, sous le n°  30-2017-00441,  relatif à la pose d’une tranchée drainante dans le lit
des Gardons sur la commune de Saumane,

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-20180327-009 en date du 27 mars 2018 portant ouverture
de l’enquête publique entre le 27 avril 2018 et le 18 mai 2018 ;

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 12 juin 2018 ;

Vu  l’avis  du  pétitionnaire  en  date  du  20  juin  2018  pour  observation  sur  le  projet
d’arrêté  de  prescriptions  spécifiques  à  déclaration  au  titre  de  la  procédure
contradictoire ;
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Considérant que l’autorisation de 2008 pour le seuil fusible sur le Gardon de Saint
Jean à Saumane est arrivée à échéance ;

Considérant que le Gardon de Saint Jean a été classé en 1ère catégorie piscicole ;

Considérant qu’il faut assurer la continuité écologique sur le Gardon de Saint Jean ;

Considérant que le  syndicat intercommunal d’adduction en eau potable de Saumane
l’Estréchure doit continuer à alimenter en eau potable les abonnés desservis par le puits
dit du Pont de Saumane ;

Considérant qu’il faut améliorer la productivité du captage dit Pont de Saumane ;

Considérant que  la  déclaration  d’intérêt  général  permet  au  SIAEP  de  Saumane
l’Estréchure d’accéder aux propriétés privées pour réaliser les travaux ;

Considérant  que le  bénéficiaire  ne  fait  pas  appel  à  la  participation  financière  des
riverains, et que les travaux de la tranchée drainante n’entraînent aucune expropriation ;

Considérant  que le bassin versant des Gardons est classé au SDAGE comme bassin
versant en déséquilibre quantitatif  sur lequel des actions relatives aux prélèvements
sont nécessaires pour l’atteinte du bon état ;

Considérant que la commune de Saumane est située en amont du pont de Ners et donc
est classée en zone de répartition des eaux ;

Considérant que le puits dit du "Pont de Saumane" situé sur la commune de Saumane
prélève dans la nappe d’accompagnement du Gardon de Saint Jean ;

Considérant que ces travaux répondent à la notion d’intérêt général visé à l’article L
211-7 du code de l’environnement ;

Considérant que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion
globale  et  équilibrée  des  milieux  aquatiques  en  participant  à  la  protection  de  la
ressource en eau et à l’objectif de bon état écologique des cours d’eau ;
•
Sur proposition de M. le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

ARRETE

TITRE I : OBJET DE LA DECLARATION

Article 1 : Objet de la déclaration
Il  est  donné  acte  au  SIAEP  de  Saumane  l’Estréchure  représenté  par  sa

présidente, ci-après  dénommé  le  bénéficiaire  de  sa  déclaration  en  application  des
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articles L 211-7 et L 214-3 du code de l’environnement, sous réserve des prescriptions
énoncées aux articles suivants, concernant :

les travaux de pose d’une tranchée drainante pour alimenter le captage AEP dit
"Puits du Pont de Saumane"

situés sur la commune de Saumane.

Les travaux définis dans le dossier sont déclarés d’intérêt général.
Les  travaux  et  l’ouvrage  constitutif  à  cet  aménagement  rentrent  dans  la

nomenclature des opérations  soumises à  déclaration au titre  de l’article L.214-3 du
code de l’environnement.

Les  rubriques  au  titre  de  l’article  R.214-1  du  code  de  l’environnement
concernées par cette opération sont la suivante :

Rubrique Intitulé Régime Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0
Sondage,  forage,  y  compris  les  essais  de
pompage,  création  de  puits  ou  d’ouvrage
souterrain,  non  destiné  à  un  usage
domestique, exécuté en vue de la recherche
ou  de  la  surveillance  d’eaux  souterraines
ou  en  vue  d’effectuer  un  prélèvement
temporaire  ou  permanent  dans  les  eaux
souterraines,  y  compris  dans  les  nappes
d’accompagnement de cours d’eau (D).

Déclaration
Arrêté  ministériel
du  11  septembre
2003
(DEVE0320170A)

1.3.1.0
A  l’exception  des  prélèvements  faisant
l’objet d’une convention avec l’attributaire
du débit affecté prévu par l’article L 214-9,
ouvrages, installations, travaux permettant
un prélèvement total d’eau dans une zone
où des mesures permanentes de répartition
quantitative instituées, notamment au titre
de  l’article  L  211-2,  ont  prévu
l’abaissement des seuils :
        1° Capacité supérieur ou égal à 8 m3 /
h (A) ;
        2° Dans les autres cas (D).

Déclaration
Arrêté  ministériel
du  11  septembre
2003
(DEVE0320171A)
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3.1.1.0 Installations,  ouvrages,  remblais  et  épis,
dans  le  lit  mineur  d’un  cours  d’eau,
constituant :
1°  Un  obstacle  à  l’écoulement  des  crues
(A) ;
2° Un obstacle à la continuité écologique :
a)  Entraînant  une  différence  de  niveau
supérieure ou égale à 50 cm, pour le débit
moyen  annuel  de  la  ligne  d’eau  entre
l’amont  et  l’aval  de  l’ouvrage  ou  de
l’installation (A) ;
b)  Entraînant  une  différence  de  niveau
supérieure à 20 cm mais inférieure à 50 cm
pour  le  débit  moyen  annuel  de  la  ligne
d’eau entre l’amont et l’aval de l’ouvrage
ou de l’installation (D).

Déclaration

3.1.2.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités
conduisant à modifier le profil en long ou
le profil en travers du lit mineur d'un cours
d’eau,  à  l’exclusion  de  ceux  visés  à  la
rubrique  3.1.4.0,  ou  conduisant  à  la
dérivation d’un cours d’eau :
1)  Sur  une  longueur  de  cours  d’eau
supérieure ou égale à 100 m (A) ;
2)  Sur  une  longueur  de  cours  d’eau
inférieure à 100 m (D).

Déclaration
Arrêté du 28

novembre 2007

3.1.3.0 Installations ou ouvrages ayant un impact
sensible  sur  la  luminosité  nécessaire  au
maintien  de  la  vie  et  de  la  circulation
aquatique  dans  un  cours  d'eau  sur  une
longueur :
1° Supérieure ou égale à 100 m (A) ;
2° Supérieure ou égale à 10 m et inférieure
à 100 m (D).

Déclaration

3.1.5.0 Installations,  ouvrages,  travaux  ou
activités,  dans  le  lit  mineur  d’un  cours
d’eau,  étant  de  nature  à  détruire  les
frayères,  les  zones  de  croissance  ou  les
zones d’alimentation de la faune piscicole,
des crustacés et des batraciens, ou dans le
lit majeur d’un cours d’eau, étant de nature
à détruire les frayères de brochet :
1)  Destruction  de  plus  de  200 m2 de
frayères (A) ;
2) Dans les autres cas (D).

Déclaration
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TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

Article 2 : Prescriptions relatives à l’ouvrage de prélèvement
La  réalisation  et  le  dimensionnement  de  l’ouvrage  sont  en  tous  points

conformes au dossier de déclaration, et respectent les prescriptions des articles ci-après.

Article 2.1 : caractéristiques spécifiques de conception et dimensionnement

Nom de l’ouvrage Puits du Pont de Saumane

Commune Saumane

Lieu dit Le Pont de Saumane

Parcelle cadastrale A 847

Coordonnée en Lambert 93 X 760 958 m

Coordonnée en Lambert 93 Y 6 335 963 m

Coordonnée en Lambert 93 Z 318,58 m NGF

Profondeur 4,65 m

Article 2.2 : destination de l’ouvrage
L’ouvrage est destiné à alimenter en eau potable la population des communes de

L’Estréchure et de Saumane. Il exploite les eaux de l’aquifère "Formations cristallines
et  métamorphiques  (schistes,  granites)  des  Cévennes  dans  le  bassin  versant  des
Gardons", entité hydrologique 607a4. Cet aquifère est rattaché à la masse d’eau  "Le
Gard de sa source au Gardon de Saint Jean inclus et le Gardon de Sainte Croix", code
FR-DG-382.

Article 2.3 : réalisation et entretien de l’ouvrage
Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies dans les

arrêtés :
• du 11 septembre 2003 (NOR : DEVE0320170A) portant application du décret n°
96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondage,
forage, création de puits ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en application
des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement,
• du 11 septembre 2003 (NOR : DEVE0320171A) portant  application du décret
n° 96-102  du  2  février  1996  et  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux
prélèvements soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du
Code de l’Environnement.

Article 3 : Caractéristiques des prélèvements horaire, journalier autorisés 
pendant les essais de pompage au puits dit du Pont de Saumane

Lors des essais de pompage, l’ensemble des eaux prélevées sont restituées dans le
même aquifère à l’aval immédiat. Le prélèvement net dans la masse d’eau est alors nul. Les
débits maximaux autorisés pendant ces essais de pompage sont :
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débit de prélèvement maximal horaire : 16 m3/h,
débit de prélèvement maximal journalier : 384 m³/jour
débit de prélèvement maximal pour 72 heures                                 1 152 m3/an.

Article 4 : Caractéristiques des prélèvements horaire, journalier autorisés 
pendant les travaux pour l’alimentation en eau potable de la population

Les  débits  maximaux  autorisés  prélevés  dans  le  Gardon de  Saint  Jean  pour
l’alimentation en eau potable, à environ 30 m en amont du batardeau amont, pendant
la durée des travaux sont :

débit de prélèvement maximal horaire : 7,5 m3/h,
débit de prélèvement maximal journalier : 150 m³/jour
débit de prélèvement maximal pendant les travaux                          4 000 m3/an.

Article 5 : Prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau
Afin de s’assurer  du respect  des  débits  autorisés  et  permettre  le  suivi  de la

ressource, le bénéficiaire :
➢ Met en place, à proximité du puits dit "Pont de Saumane" un dispositif de comptage

en continu des débits et volumes prélevés. Ce compteur agréé est mis en place dès la
mise en exploitation de l’ouvrage.

➢  Consigne  sur  un  registre,  ou  un  cahier,  ou  tout  autre  moyen  informatique,  les
éléments de suivi de l’installation de prélèvement:
1. les volumes prélevés à minima par heure ;
2. le nombre d’heures de pompage par jour ;
3. le volume total prélevé pendant la durée des travaux et des essais de pompage ;
4. les variations éventuelles de la qualité constatées ;
5. les changements constatés dans le régime des eaux ;

Article 6 : Localisation des travaux
Les travaux seront réalisés dans le lit du Gardon de Saint Jean sur la commune

de Saumane au lieu-dit  Pont de Saumane. Les parcelles concernées par les travaux
d’intérêt général sont :

Section cadastrale Parcelles

A 542, 543, 544, 546, 847 et 990

B 157, 159, 161, 162, 163, 213, 214, 231, 232, 233, 234, 235,
745, 863, 866, 1017 et 1018

L’emprise au sol des travaux est d’environ 2 500 m².

Article 7 : Accès aux parcelles
En application de l’article L.215-18 du code de l’environnement, pendant la

durée des travaux, les propriétaires sont tenus de laisser passer sur leurs terrains les
fonctionnaires et les agents chargés de la surveillance, les entrepreneurs ou ouvriers, les
représentants  du  maître  d’ouvrage  et  du  maître  d’œuvre  ainsi  que  les  engins
mécaniques strictement nécessaires à la réalisation de travaux.
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Article 8 : Nature des travaux
Les travaux concernent l’amélioration de productivité du puits dit du Pont de

Saumane qui alimente la population des communes de L’Estréchure et de Saumane :
- par un débroussaillage partiel de la zone de travaux ;
- par l’approfondissement de 0,80 m, maximum, du puits existant ;
- par la mise en place dans une tranchée de deux drains sous le fond du lit vif du

Gardon de Saint Jean ;
- d’un massif filtrant ;
- d’un dispositif de protection pour limiter les risques d’affouillement ;
-  la  mise  en  place  de  pompes  pour  évacuer  les  eaux en  fond de  fouille  et  pour

alimenter la population en eau potable ;
- la réalisation d’un bassin de décantation ;
- la réalisation d’une deuxième tranchée en bord du Gardon de Saint Jean.

Les travaux concernent un tronçon de cours d’eau de 85 mètres maximum.

Article 9 : Caractéristiques des travaux
Les caractéristiques des travaux sont décrites ci-après :

- la tranchée drainante aura une largeur de base d’au moins 1,2 m ;
- la mise en place d’un géotextile en fond de fouille ;
- la pose de deux drains de 150 mm de diamètre intérieur, espacés d’au moins 0,50 m,

ayant une longueur de 50 m, au minimum, chacun posés avec une pente vers le puits ;
- la mise en place d’un massif filtrant constitué de graviers siliceux de 2 à 4 mm

enrobant les deux drains sur au moins 0,30 m d’épaisseur ;
- la mise en place de matelas Reno, d’épaisseur 0,30 m, en couverture de la tranchée

et en protection anti-affouillement qui sera ancré dans la roche ;
- la pose de 4 buses DN 400 mm de pente minimale de 4 %, si la lame d’eau est trop

importante, avec remaniement des alluvions prélevés en zone sèche ;
- la pose de deux batardeaux, un en amont calé à la côte de 317,08 m NGF et un en

aval à 316,83 m NGF, pour isoler la zone de chantier ;
- la pose d’une canalisation de diamètre intérieur de 1000 mm, sur 60 m au minimum,

entre les 2 batardeaux pour permettre le libre écoulement de l’eau du Gardon de Saint
Jean pendant les travaux ;

-  la  mise  en  place  de  sédiments  sur  le  tuyau  de  1000 mm  pour  éviter  tout
déplacement ;

- la réalisation d’un bassin de rétention pour décanter les eaux issues des essais de
pompage et les eaux résiduelles issues du fond de fouille ;

- la réalisation d’une tranchée pour décanter les eaux issues du fond de fouille.

Article 10 : Prescriptions spécifiques avant la phase travaux
Le bénéficiaire effectue une pêche électrique avant le début des travaux par un

organisme  agréé.  Il  informe  le  service  de  la  police  de  l’eau  du  Gard  et  l’agence
française de biodiversité du Gard avant la réalisation de la pêche de sauvegarde.

En outre, le bénéficiaire  informe également, avant le début d’intervention, le
service  police  de  l’eau  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer
(DDTM) du Gard, l’agence régionale de la santé (ARS) du Gard, l’agence française de
biodiversité (AFB) du Gard, l'établissement public territorial de bassin des Gardons et
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la commune de Saumane de la date de début des travaux. Il prend attache auprès de
l’ARS  du  Gard  pour  mettre  en  place  un  traitement  approprié  pour  desservir  la
population en eau potable.

Article 11 : Prescriptions spécifiques en phase travaux
Le site est accessible aux engins de chantier par l’aval de la zone chantier dans

les lits moyen et mineur, par un gué busé, du Gardon de Saint Jean.
Le bénéficiaire veille a ce que les nappes superficielles ou profondes ne soient

pas contaminées par des substances lors de la phase travaux. 
Si  un  départ  de  matières  en  suspension  est  observé  par  le  bénéficiaire,

l'opération  est  momentanément  stoppée  le  temps  que  le  cours  d’eau  retrouve  une
situation compatible avec la préservation des enjeux mentionnés à l’article L211-1 du
code de l’environnement. 

La  destination  des  déblais  issus  du  creusement  du  substratum  rocheux  est
soumise à validation préalable des services chargés de la police de l’eau (DDTM et
AFB).

Article 12 : Moyens d’intervention en cas d’accident ou d’incident
Le bénéficiaire est tenu de déclarer, dès qu’il en a connaissance, au préfet les

accidents  ou  incidents  intéressant  les  installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités
faisant  l’objet  de  la  présente  autorisation,  qui  sont  de  nature  à  porter  atteinte  aux
intérêts mentionnés à l’article L 211-1 du code de l’environnement.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le bénéficiaire doit
prendre ou faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de
l’incident ou de l’accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

En  cas  d’alerte  météorologique  pendant  la  phase  de  travaux,  il  est  de  la
responsabilité  du  bénéficiaire  et  des  entreprises  retenues  par  lui  pour  réaliser  les
travaux de se tenir informés auprès du Service de Prévision des Crues et de prendre les
mesures qui s’imposent : arrêt des travaux, mise hors d’eau des installations et des
engins de chantier susceptibles de constituer des embâcles en cas de crue.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la
conséquence de l’activité ou de l’exécution des travaux ou de l’aménagement.

Avant  le  début  des  travaux  un  plan  d’intervention  est  mis  en  place  par  le
bénéficiaire pour le chantier afin de définir les mesures à prendre en cas d’incident ou
d’accident. Il est validé par le service police de l’eau.

Article 13 : Zone de baignade à l’aval de la zone de travaux
Le bénéficiaire informe l’agence régionale de la santé du Gard, la commune de

Saumane et les services de l’État de la date prévisionnelle des travaux pour prendre les
dispositions pour la fermeture temporaire de la baignade de Saumane.

Article 14 : Remise en état des lieux
Le bénéficiaire doit remettre en état la zone de travaux dès la fin des essais de

pompage. Il doit évacuer les éléments ayants servis au passage à gué des engins, la
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canalisation DN 1000 ainsi que les matériaux ayant été utilisés pour les batardeaux. Le
pétitionnaire informe, au moins 15 jours avant le début d’intervention, le service police
de  l’eau  de  la  DDTM du Gard,  l’ARS du Gard,  l’AFB du Gard,  le  SMAGE des
Gardons et la commune de Saumane de la date de remise en état du site.

TITRE III : PRESCRIPTIONS GENERALES

Article 15 : Modifications de prescriptions
Si le  bénéficiaire  veut  obtenir  la  modification de  certaines  des  prescriptions

spécifiques applicables à l’installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors
par arrêté.

Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur la demande
du déclarant vaut décision de rejet.

Article 16 : Conformité au dossier et modifications
Les installations,  objet  du présent  arrêté  sont situées,  installées et  exploitées

conformément  aux  plans  et  contenu  du  dossier  de  demande  de  déclaration  non
contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toute  modification  apportée  aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode
d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice
des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du
dossier de déclaration initiale doit être porté, avant sa réalisation à la connaissance du
préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. Lorsque le bénéfice de l’autorisation
est transmis à une personne différente de celle notée sur le présent arrêté, le nouveau
bénéficiaire en informe le Service Eau et Inondation de la DDTM du Gard dans un
délai de 3 mois.

Article 17   : Caractère de l’autorisation
L’autorisation  est  accordée  à  titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans

indemnité de l’état exerçant ses pouvoirs de police.

Faute pour le bénéficiaire de se conformer, dans le délai fixé, aux dispositions
prescrites, l’administration pourra prononcer la déchéance de la présente autorisation
et, prendre les mesures nécessaires pour faire disparaître, aux frais du permissionnaire
tout dommage provenant de son fait, ou pour prévenir ces dommages dans l’intérêt de
l’environnement, de la sécurité et de la santé publique, sans préjudice de l’application
des dispositions pénales relatives aux contraventions au code de l’environnement.

Il en sera de même dans le cas où, après s’être conformé aux mesures prescrites,
le bénéficiaire changerait ensuite l’état des lieux fixé par cette présente autorisation,
sans y être préalablement autorisé.
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Article 18   : Validité de la déclaration
L’autorisation est accordée pour une durée de 2 ans à compter de la signature du

présent arrêté pour la période estivale de 2018 ou de 2019.

Article 19   : Contrôle par le service de police de l’eau
Les  agents  du  service  de  la  police  de  l’eau  ont  accès  à  tout  moment  aux

installations  dans  les  conditions  fixées  par  le  code  de l’environnement.  Ils  peuvent
demander la communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du
présent arrêté.

Article 20   : Sanctions administratives et pénales
En cas  de  non-respect  des  dispositions  du  présent  arrêté,  il  pourra  être  fait

application  à  l’encontre  du  bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux
articles L171-7 et suivants du code de l’environnement, ainsi que des sanctions pénales
prévues par les articles L 216-9 à 216-12 du même code.

Article 21 : Autres réglementations
Le  présent  arrêté  ne  dispense  en  aucun  cas  le  bénéficiaire  de  faire  les

déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 22     : Copies
Une copie du présent arrêté est donnée à l’agence régionale de la santé du Gard,

à  la  commission  locale  de l’eau  du SAGE  des  Gardons et  à  l’agence française de
biodiversité du Gard.

Article 23 : Voies et délais de recours
Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif

territorialement  compétent,  conformément  à  l’article  R514-3-1  du  code  de
l’environnement dans les conditions suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour
où la décision leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts
mentionnés à l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à
compter de l'affichage en mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du
code de  l’environnement  ou la  publication de la  décision sur  le  site  internet  de la
préfecture dans les conditions définies au même article.

          Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage
constitue cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage
de la décision.

Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service,
aux  seules  fins  de  contester  l’insuffisance  ou  l’inadaptation  des  prescriptions  de
l’arrêté : le préfet dispose de deux mois pour y répondre. En cas de rejet implicite ou
explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se pourvoir contre cette
décision.
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Article 24 : Publication et information des tiers
Une  copie  du  présent  arrêté  est  transmise  à  la  mairie  de  la  commune  de

Saumane, pour affichage pendant une durée minimale d’un mois, 
Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet de la

préfecture du Gard pendant une durée d’au moins 6 mois.

Article 25 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 26 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le secrétaire général de la sous-

préfecture du Vigan, le maire de la commune de Saumane, le directeur départemental
des territoires et de la mer du Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du
Gard,  le chef du service départemental de l’agence française pour la biodiversité du
Gard, le chef de la brigade de l’office national de la chasse et de la faune sauvage du
Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard, et dont une
copie sera tenue à la disposition du public dans la mairie de Saumane.

Nîmes, le 27 juin 2018

Pour le préfet et par délégation
        Le chef de service eau et inondation

Vincent COURTRAY

Pièce annexée au présent arrêté     :
- Plan de localisation des travaux.
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PRÉFET du GARD

Direction départementale 
des territoires et de la mer
Service eau et inondation
Affaire suivie par : Richard BUCHET  
Tél.:04.66.62.63.52
Mél. : richard.buchet@gard.gouv.fr

ARRETE N° 30-20180620-
Portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l’article L.214-3

du code de l’environnement 
concernant l’exploitation du champ captant dit du "Moulin Rouge"

Commune de Parignargues

Le préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu la  directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.211-1, L.214-3 et R.214-32
à 40 relatifs aux procédures de déclaration ;

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.211-1 relatif à la gestion
équilibrée et durable de la ressource en eau, et L.212-1 XI  relatif à la compatibilité des
décisions  administratives  dans  le  domaine  de  l’eau  avec  le  schéma  directeur
d’aménagement et de gestion des eaux ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code civil et notamment son article 640 ;

Vu l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation
du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Rhône
Méditerranée pour la période 2016-2021 ;

Vu l’arrêté  inter-préfectoral n°2013303-0003 du  30 octobre 2013 classant le bassin
versant  des  Gardons,  en  amont  du  pont  de  Ners,  en  zone  de  répartition  des  eaux
(ZRE) ;
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Vu l’arrêté  du 11 septembre 2003 (NOR :  DEVE0320170A) portant  application du
décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux
sondage,  forage,  création de puits  ou d’ouvrage souterrain soumis  à  déclaration en
application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté  du 11 septembre 2003 (NOR :  DEVE0320171A) portant  application du
décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux
prélèvements soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du
code de l’environnement ;

Vu la délibération de la commune de Parignargues du 17 décembre 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2018-03-12-002 du 12 mars 2018 donnant délégation de
signature à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard,

Vu la décision n° 2018-AH-AG/01 du 16 mars 2018 de M. André HORTH, directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, portant subdélégation de signature
aux agents de la direction départemental des territoires et de la mer du Gard, relatif à
l’arrêté préfectoral n° 30-2018-03-12-002 du 12 mars 2018 ;

Vu le dossier de déclaration présenté par la commune de Parignargues, représentée par
son maire, place Louis Bousquet – 30730 Parignargues, enregistré au titre de l’article
L. 214-3 du code de l’environnement le 13 octobre 2017, sous le n°  30-2017-00336,
déclaré complet le 20 décembre 2017 et relatif à l’exploitation du captage dit "Moulin
Rouge" sur la commune de Parignargues,

Vu l’avis réputé favorable du pétitionnaire, pour observation sur le projet d’arrêté de
prescriptions spécifiques à déclaration au titre de la procédure contradictoire, sollicité
le 27 avril 2018 ;

Considérant  que le bassin versant des Gardons est classé au SDAGE comme bassin
versant en déséquilibre quantitatif  sur lequel des actions relatives aux prélèvements
sont nécessaires pour l’atteinte du bon état ;

Considérant que la commune de Parignargues est située en aval du pont de Ners et
donc n’est pas classée en zone de répartition des eaux ;

Considérant que  le  champ  captant  dit  "Moulin  Rouge" situé  sur  la  commune  de
Parignargues prélève dans une nappe profonde depuis 1969 ;

Considérant que le champ captant dit "Moulin Rouge" est situé en zone inondable ;

Considérant que  pour  rendre  le  projet  compatible  avec  les intérêts  mentionnés  à
l’article L. 211-1 du code de l’environnement,  il  y a lieu de fixer des prescriptions
spécifiques concernant la réalisation des ouvrages ;
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Sur proposition de M. le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

ARRETE

TITRE I : OBJET DE LA DECLARATION

Article 1 : Objet de la déclaration
Il est donné acte à la commune de Parignargues, représentée par son maire, ci-

après dénommé le bénéficiaire de sa déclaration en application de l’article L 214-3 du
code de l’environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants,
concernant :

l’exploitation du champ captant AEP dit "Moulin Rouge"
situé sur la commune de Parignargues.

Les ouvrages constitutifs à cet aménagement rentrent dans la nomenclature des
opérations  soumises  à  déclaration  au  titre  de  l’article  L.214-3  du  code  de
l’environnement.

Les  rubriques  au  titre  de  l’article  R.214-1  du  code  de  l’environnement
concernées par cette opération sont la suivante :

Rubrique Intitulé Régime Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0
Sondage,  forage,  y  compris  les  essais  de
pompage,  création  de  puits  ou  d’ouvrage
souterrain,  non  destiné  à  un  usage
domestique, exécuté en vue de la recherche
ou de  la  surveillance  d’eaux souterraines
ou  en  vue  d’effectuer  un  prélèvement
temporaire  ou  permanent  dans  les  eaux
souterraines,  y  compris  dans  les  nappes
d’accompagnement de cours d’eau (D).

Déclaration
Arrêté  ministériel
du  11  septembre
2003
(DEVE0320170A)
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1.1.2.0
Prélèvements  permanents  ou  temporaires
issus  d’un  forage,  puits  ou  ouvrage
souterrain  dans  un  système  aquifère,  à
l’exclusion  de  nappes  d’accompagnement
de  cours  d’eau,  par  pompage,  drainage,
dérivation ou tout autre procédé, le volume
total prélevé étant :
1°  Supérieur  ou égal  à  200 000 m3 /  an
(A) :
2°  Supérieur  à  10  000  m3  /  an  mais
inférieur à 200 000 m3 / an (D).

Déclaration
Arrêté  ministériel
du  11  septembre
2003
(DEVE0320171A)

TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

Article 2 : Prescriptions relatives à l’ouvrage
La  réalisation  et  le  dimensionnement  des  ouvrages  sont  en  tous  points

conformes au dossier de déclaration, et respectent les prescriptions des articles ci-après.

Article 2.1 : caractéristiques spécifiques de conception et dimensionnement

Nom de l’ouvrage Forage F1 Forage F2

Commune Parignargues

Lieu dit Moulin Daumier et Toulon

Parcelle cadastrale C 1439

Coordonnée en Lambert 93 X 797 382,3 m Non connue

Coordonnée en Lambert 93 Y 6 308 738,7 m Non connue

Coordonnée en Lambert 93 Z 121 m NGF Non connue

Profondeur 30 m Non connue

Article 2.2 : destination des ouvrages
Les  ouvrages  sont  destinés  à  alimenter  en  eau  potable  la  population  de  la

commune de Parignargues. Ils exploitent les eaux de l’aquifère "Calcaires du crétacé
inférieur des garrigues nîmoises", entité hydrologique 556d1. Cet aquifère est rattaché
à la masse d’eau  "Calcaires du crétacé inférieur des garrigues nîmoises et extension
sous couverture", code FR-DG-117.

Article 2.3 : réalisation et entretien de des ouvrages
Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies dans les

arrêtés :
• du 11 septembre 2003 (NOR : DEVE0320170A) portant application du décret n°
96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondage,
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forage, création de puits ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en application
des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement,
• du 11 septembre 2003 (NOR : DEVE0320171A) portant  application du décret
n° 96-102  du  2  février  1996  et  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux
prélèvements soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du
Code de l’Environnement.

Article 2.4 : ouvrages en zone inondable
Les ouvrages sont situés sur une parcelle classée en zone inondable. Les têtes de

forage dépassent de 0,50 m de la côte des plus hautes eaux connues.
Le bénéficiaire informe le service de la police de l’eau et l’agence régionale de

la santé, du Gard, de la réalisation effective de ces travaux dès la fin de l’opération.

Article 3 : Prescriptions spécifiques en phase travaux
Le bénéficiaire veille a que les nappes superficielles ou profondes ne soient pas

contaminées par des substances lors de la phase travaux. Il  est tenu de déclarer, dès
qu’il en a connaissance, au préfet les accidents ou incidents intéressant les ouvrages.

Article 4 : Caractéristiques des prélèvements horaire, journalier et annuel 
autorisés

Les débits maximaux d’exploitation autorisés sont :

débit de prélèvement maximal horaire : 15 m3/h,
débit de prélèvement maximal journalier : 360 m³/jour
débit de prélèvement maximal annuel :                                     113 300 m3/an.

Article 5 : Mesures de suivi

Article 5.1 : prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau
Afin de s’assurer  du respect des débits  autorisés et  permettre le suivi de la

ressource, le bénéficiaire :
➢ Met en place, à proximité du champ captant dit du "Moulin Rouge" un dispositif de

comptage en continu des débits et volumes prélevés. Ce compteur agréé est mis en
place dès la mise en exploitation des ouvrages. Le dispositif de comptage fait l’objet
d’un entretien régulier et  d’un contrôle au moins tous les  2 ans.  Une trace de ce
contrôle  est  conservée  par  le  bénéficiaire  sur  une période  de  10 ans  et  peut  être
demandée  par  le  service  en  charge  de  la  police  de  l’eau.  En  cas  d’anomalie  le
dispositif de comptage est remplacé afin de disposer en tout temps d’une information
fiable.

➢  Consigne  sur  un  registre,  ou  un  cahier,  ou  tout  autre  moyen  informatique,  les
éléments de suivi des installations de prélèvement:
1. les volumes prélevés à minima par semaine ;
2. le nombre d’heures de pompage par jour ;
3. l’usage et les conditions d’utilisation ;
4. les variations éventuelles de la qualité constatées ;
5. les changements constatés dans le régime des eaux ;
6. les  incidents  survenus dans  l’exploitation de l’installation  ou le  comptage  des

prélèvements et notamment les arrêts de pompage.
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➢ Met en place un suivi en continu du niveau dynamique de la nappe, rapporté en m
NGF au niveau du piézomètre. Le bénéficiaire fait parvenir au service de la police de
l’eau et au syndicat d’étude et de gestion de la nappe de la Vistrenque, chaque année
avant le 1er mars, le bilan annuel du suivi de l’aquifère de l’année précédente.

➢ Fait parvenir au service de la police de l’eau, chaque année  avant le 1er octobre le
rapport sur le prix et la qualité des services (R.P.Q.S), conformément aux dispositions
de  l’arrêté  du  2  mai  2007  (NOR:  DEVO0751365A).  Dans  ce  rapport,  outre  les
volumes  mensuels,  sont  indiqués  les  volumes  hebdomadaires  prélevés  de  l’année
précédente. Cette obligation peut être remplacée par la saisie des données techniques
et économiques, chaque année  avant le 1er octobre, sur l’observatoire des services
publics de l’eau et de l’assainissement (S.I.S.P.E.A. site  www.services.eaufrance.fr)
pour l’année précédente.

Article 5.2 : prescriptions relatives à la protection de la ressource.
Le suivi qualitatif de l’aquifère est assuré à partir du bilan analytique réalisé

dans le cadre du contrôle sanitaire.

Article 6 : Prescription relative aux branchements
Tous les branchements (particulier, industriel, public, fontaine …) sont équipés

d’un compteur pour comptabiliser réellement les volumes consommés.

Article 7   : Prescriptions relatives à l’optimisation du réseau
L’article  L.211-1  du  code  de  l’environnement  impose  dans  le  cadre  d’une

gestion équilibrée et durable de la ressource en eau « La promotion d’une utilisation
efficace, économe et durable de la ressource en eau ». Dans ces conditions, le réseau
AEP desservi par les présents prélèvements dispose d’un  rendement minimum de
68 % dans  le  cadre  d’un  programme  annuel  d’entretien  et/ou  d’amélioration.  Le
bénéficiaire procède  systématiquement  à  la  réparation  des  fuites  sur  le  réseau  de
distribution. Il se dote des moyens nécessaires à l’évaluation des volumes de fuite du
réseau et à leur localisation. Il fournit chaque année au service de la police de l’eau au
plus tard le 1er mars la liste des interventions de l’année précédente sur son réseau de
distribution et la liste des interventions envisagées dans l’année.

La définition du rendement est celle énoncée dans l’arrêté du 2 mai 2007 relatif
aux rapports  annuels  sur  le  prix et  la  qualité  des services publics d’eau potable et
d’assainissement.

Article 8 : Prescriptions relatives à la sécheresse
En cas de crise sécheresse, le bénéficiaire doit appliquer les restrictions des usages de
l’eau indiquées dans l’arrêté en cours.

Article 9 : Prescriptions complémentaires
Si les principes mentionnés à l’article L 211-1 du code de l’environnement ne

sont  pas garantis  par l’exécution des  prescriptions  du présent  arrêté,  le  préfet  peut
imposer par arrêté complémentaire toutes prescriptions spécifiques nécessaires.

Article 10 : Moyens d’intervention en cas d’accident ou d’incident
Le bénéficiaire est tenu de déclarer, dès qu’il en a connaissance, au préfet les

accidents  ou  incidents  intéressant  les  installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités
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faisant  l’objet  de  la  présente  autorisation,  qui  sont  de  nature  à  porter  atteinte  aux
intérêts mentionnés à l’article L 211-1 du code de l’environnement.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le bénéficiaire doit
prendre ou faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de
l’incident ou de l’accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la
conséquence de l’activité ou de l’exécution des travaux ou de l’aménagement.

Article 11 : Remise en état des lieux
Si le bénéficiaire décide d’arrêter l’exploitation de l’ouvrage il doit le combler,

conformément aux prescriptions de l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 (NOR :
DEVE0320170A) portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996, pour le
rendre étanche à toute introduction d’eau de surface.

Article 12 : Prescription relative au captage dit du Mas des Joncs
Le forage dit du Mas des Joncs sera abandonné et déconnecté du réseau d’eau

potable dans le mois qui suit l’interconnexion du réseau de l’UDI du Mas des Joncs au
réseau de l’UDI de Parignargues.  Le forage dit  du Mas des  Joncs  sera comblé  en
respectant les prescriptions de l’arrêté du 11 septembre 2003 (NOR : DEVE0320170A)
portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 pour le rendre étanche à toute
introduction d’eau de surface.

Le  bénéficiaire  devra  informer  le  service  de  la  police  de  l’eau,  l’agence
régionale de la santé, du Gard, et l’agence de l’eau en leurs adressant une copie de la
délibération indiquant la date de la mise hors service de l’ouvrage.

Article 13 : Prescription relative aux captages dit source de Malecastel et source 
de Vacquières

Les sources de Malecastel et de Vacquières seront abandonnées, au plus tard,
dans le mois qui suit la mise en service du deuxième forage dit du Moulin Rouge.

Le  bénéficiaire  devra  informer  le  service  de  la  police  de  l’eau,  l’agence
régionale de la santé, du Gard, et l’agence de l’eau en leurs adressant une copie de la
délibération indiquant la date de déconnexion des sources au réseau d’eau potable.

TITRE III : PRESCRIPTIONS GENERALES

Article 14 : Modifications de prescriptions
Si le  bénéficiaire  veut  obtenir  la  modification de  certaines  des  prescriptions

spécifiques applicables à l’installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors
par arrêté.

Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur la demande
du déclarant vaut décision de rejet.
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Article 15 : Conformité au dossier et modifications
Les installations,  objet  du présent  arrêté  sont situées,  installées et  exploitées

conformément  aux  plans  et  contenu  du  dossier  de  demande  de  déclaration  non
contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toute  modification  apportée  aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode
d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice
des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du
dossier de déclaration initiale doit être porté, avant sa réalisation à la connaissance du
préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. Lorsque le bénéfice de l’autorisation
est transmis à une personne différente de celle notée sur le présent arrêté, le nouveau
bénéficiaire en informe le Service Eau et Inondation de la DDTM du Gard dans un
délai de 3 mois.

Article 16   : Caractère de l’autorisation
Les dispositions du présent arrêté demeurent tant que le prélèvement participe à

l’approvisionnement  des installations  du bénéficiaire,  dans les conditions fixées par
celui-ci.

L’autorisation  est  accordée  à  titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans
indemnité de l’état exerçant ses pouvoirs de police.

Faute pour le bénéficiaire de se conformer, dans le délai fixé, aux dispositions
prescrites, l’administration pourra prononcer la déchéance de la présente autorisation
et, prendre les mesures nécessaires pour faire disparaître, aux frais du permissionnaire
tout dommage provenant de son fait, ou pour prévenir ces dommages dans l’intérêt de
l’environnement, de la sécurité et de la santé publique, sans préjudice de l’application
des dispositions pénales relatives aux contraventions au code de l’environnement.

Il en sera de même dans le cas où, après s’être conformé aux mesures prescrites,
le bénéficiaire changerait ensuite  l’état des lieux fixé par cette présente autorisation,
sans  y  être  préalablement  autorisé,  ou  s’il  ne  maintenait  pas  constamment  les
installations en état normal de bon fonctionnement.

Article 17   : Validité de la déclaration
L’autorisation  est  accordée  pour  une  durée  permanente à  compter  de  la

signature du présent arrêté.

Article 18   : Contrôle par le service de police de l’eau
Les  agents  du  service  de  la  police  de  l’eau  ont  accès  à  tout  moment  aux

installations  dans  les  conditions  fixées  par  le  code  de l’environnement.  Ils  peuvent
demander la communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du
présent arrêté.
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Article 19   : Sanctions administratives et pénales
En cas  de  non-respect  des  dispositions  du  présent  arrêté,  il  pourra  être  fait

application  à  l’encontre  du  bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux
articles L171-7 et suivants du code de l’environnement, ainsi que des sanctions pénales
prévues par les articles L 216-9 à 216-12 du même code.

Article 20 : Autres réglementations
Le  présent  arrêté  ne  dispense  en  aucun  cas  le  bénéficiaire  de  faire  les

déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 21     : Copies
Une copie du présent  arrêté  est  donnée à  la  commission locale  de l’eau  du

SAGE des Gardons et à l’agence française de biodiversité du Gard.

Article 22 : Voies et délais de recours
Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif

territorialement  compétent,  conformément  à  l’article  R514-3-1  du  code  de
l’environnement dans les conditions suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour
où la décision leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts
mentionnés à l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à
compter de l'affichage en mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du
code de  l’environnement  ou la  publication de la  décision sur  le  site  internet  de la
préfecture dans les conditions définies au même article.

          Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage
constitue cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage
de la décision.

Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service,
aux  seules  fins  de  contester  l’insuffisance  ou  l’inadaptation  des  prescriptions  de
l’arrêté : le préfet dispose de deux mois pour y répondre. En cas de rejet implicite ou
explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se pourvoir contre cette
décision.

Article 23 : Publication et information des tiers
Une  copie  du  présent  arrêté  sera  transmise  à  la  mairie  de  la  commune  de

Parignargues, pour affichage pendant une durée minimale d’un mois, 
Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la

préfecture du Gard pendant une durée d’au moins 6 mois.
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Article 24 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 25 : Exécution
Le secrétaire  général  de la  préfecture du Gard,  le  maire  de la  commune de

Parignargues, le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  le
commandant du groupement de gendarmerie du Gard, le chef du service départemental
de l’agence française pour la biodiversité du Gard, le chef de la brigade de l’office
national de la chasse et de la faune sauvage du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du
public dans la mairie de Parignargues.

Nîmes, le 20 juin 2018

Pour le préfet et par délégation
Le chef de service eau et inondation

Vincent COURTRAY

Pièce annexée au présent arrêté     :
- Plan de localisation des ouvrages au 1/10 000.
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